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A Mongieur le substitut du Procureur du Roi
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Mongieur le substitut,

J'ai 1'honneur de vous demander la nrécision
sulvente: un huissier nommé par le juge de police a-t-il
qualité pour signifier des exnloits dans le ressort du tri-
bunal de police a la requéte d'autres juridictions. Le texte
de 1'article 49 de 1'A.R. sur l'organisation judiciaire pré-
te & équivoque "lés huissiers ainsi désignés ont qualité nour

siznifier tous leas exploitas,.

Veuillez agréer, Monsieur le substitut, 1l'expres.

sion de ma ccnsidération trd2s distinguée.

L*ADVINISTRATIUR D} TIRPITCIRE,
J.DE MAN.=-




